
Depuis 2004, le groupe de travail sur l’agrandissement de la réserve
de parc national Nahanni (RPN Nahanni) examine les résultats 
des études de faisabilité relatives au projet. L’examen aboutira 
à une recommandation en bonne et due forme aux Premières 
nations Dehcho et à Parcs Canada concernant la nouvelle limite. 
Avant de recommander une limite défi nitive, le groupe de travail 
consultera les Premières nations, les collectivités locales, les tiers 
concernés et le grand public. Le groupe a besoin de savoir ce que 
pensent les gens; les observations recueillies lui seront très utiles 
pour élaborer sa recommandation concernant la limite défi nitive 
de la réserve. 

Bon nombre des études de faisabilité relatives à l’agrandissement
de la réserve effectuées pour le compte du groupe de travail sur
l’agrandissement de la RPN Nahanni étaient destinées à mieux 
connaître les valeurs de conservation en jeu, notamment la 
répartition des grizzlis, la présence d’ombles à tête plate ou 
l’étendue des formations et des reliefs karstiques. 

Parallèlement, Ressources naturelles Canada a réalisé pour Parcs 
Canada une évaluation approfondie des ressources

minérales et énergétiques en vue de recueillir de l’information
sur la présence et la répartition de ressources non renouvelables
susceptibles d’offrir un important potentiel économique. 

Ce ne sera pas tâche facile pour le groupe de travail sur 
l’agrandissement de la RPN Nahanni, d’abord de parvenir à 
une décision, puis de recommander une limite défi nitive pour la 
réserve. Le groupe devra examiner attentivement une quantité 
importante de renseignements, puis tenir compte des points de 
vue différents d’un grand nombre de personnes. 

Afi n de susciter la discussion et d’inciter les gens à exprimer 
leurs points de vue, le groupe de travail a décidé de présenter 
trois possibilités relatives à la limite de la réserve après son 
agrandissement. Il ne s’agit pas de propositions à proprement 
parler. Le groupe de travail veut sonder les gens et savoir si des 
questions qui ne sont pas soulevées dans le présent document 
doivent être prises en considération avant de recommander une 
limite défi nitive pour la réserve.
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À gauche. Ce pic de 2 773 mètres du chaînon Ragged, qui n’a pas de nom offi ciel, est le 
plus haut sommet des Territoires du Nord Ouest. Photo : Douglas Tate, Parcs Canada.

Ci dessous. L’automne embrase le paysage de l’écosystème de la 
grande région Nahanni. Photo : Douglas Tate, Parcs Canada. 



ANALYSE
AXÉE SUR
L’UNITÉ DE
PLANIFICATION

Comme cela est exigé dans
le plan directeur approuvé de
la réserve de parc national
Nahanni, la gestion de la
réserve est assurée suivant une
démarche axée sur l’écosystème. En
conséquence, le maintien de l’intégrité
écologique de la réserve doit être centré sur
les activités actuelles ou éventuelles dans les
bassins hydrologiques de la rivière Nahanni Sud et
du karst de Nahanni Nord, ces secteurs étant les plus 
susceptibles d’infl uer sur l’intégrité écologique de la réserve.

Le groupe de travail sur l’agrandissement de la RPN Nahanni
applique le principe de la gestion des bassins hydrographiques
à son examen des limites possibles pour la réserve agrandie. 
Comme l’écosystème de la grande région Nahanni englobe 
de nombreux sous bassins hydrographiques plus petits, on a 
décidé que la limite recommandée, quelle qu’elle soit, devrait 
correspondre aux limites naturelles du bassin ou des sous 
bassins hydrographiques de l’écosystème de la grande région 
Nahanni. On a ainsi produit une cartographie de 414 sous 
bassins hydrographiques ou unités de planifi cation à l’intérieur 
de l’écosystème de la grande région Nahanni. Les unités de 
planifi cation ont une superfi cie allant de 4 000 à 20 000

 

hectares. Les possibilités présentées ci dessous respectent 
toutes les limites des sous bassins hydrographiques, ou 
unités de planifi cation, de l’écosystème de la grande région 
Nahanni.

Le ruisseau Bologna se jette dans la rivière Nahanni Sud après avoir serpenté dans la région d’Island Lakes. Photo : Douglas Tate, Parcs Canada, 2006.

Unités de Planif ication



LIMITE POSSIBLE NO 1  

La limite englobe la totalité de la région du Dehcho de l’écosystème
de la grande région Nahanni, à l’exception des terres directement 
en amont de la localité de Nahanni Butte ainsi que des aires 
contiguës aux concessions minières ou aux aires visés par les 
baux d’exploitation minière ou les permis de prospection actuels 
dans les régions de Prairie Creek, de Tungsten et de Selena 
Creek. Englobant le territoire de la réserve de parc national 
actuelle, la limite correspond à une superfi cie d’environ 30 837 
kilomètres carrés, ce qui comprend 93 % de la région du Dehcho 
de l’écosystème de la grande région Nahanni et 77 % de tout 
l’écosystème de la grande région Nahanni.  

LIMITE POSSIBLE NO 2

Cette possibilité a été établie à l’aide d’un programme d’analyse 

par ordinateur appelé Sites, qui a servi à choisir les unités de 
planifi cation de manière à assurer l’atteinte de certains objectifs 
de conservation au moindre « coût » du point de vue du potentiel 
minier. Les données utilisées pour déterminer le potentiel minier 
et énergétique avéré ou probable provenaient des Évaluations des 
ressources minérales et énergétiques réalisées par la Commission 
géologique du Canada de Ressources naturelles Canada dans 
le cadre d’une grande étude. Les données sur les valeurs de 
conservation provenaient de plusieurs études effectuées dans le 
cadre d’études de faisabilité générales sur l’agrandissement de la 
réserve. L’analyse portait exclusivement sur la région du Dehcho 
de l’écosystème de la grande région Nahanni. Le programme 
Sites n’avait pas la possibilité de choisir des unités de planifi cation 
dans la région visée par le règlement du Sahtu.

Les objectifs de conservation fi xés concernaient les éléments ci 
dessous.

Nahanni Butte

LIMITE POSSIBLE NO 1 

POSSIBILITÉS RELATIVES À LA NOUVELLE LIMITE POUR NAHANNI



Nahanni Butte

LIMITE POSSIBLE NO 2

1) Caribou des bois :

a. Harde de la Haute Nahanni (100 % des aires de 
distribution et des voies de migration connues; 75 % 
des habitats d’été et d’hiver potentiels).

b. Harde de la Basse Nahanni (50 % des aires de 
distribution et des voies de migration connues; 75 % 
de l’habitat d’hiver potentiel). 

2) Grizzli : Habitat capable de répondre aux besoins d’une 
population de 500 grizzlis. 

3) Habitat du mouton de Dall : 50 % de l’aire de distribution 
connue et 50 % de l’habitat potentiel. 

4) Karst de Nahanni Nord : 75 % du paysage au modelé 
karstique. 

5) Plateau Tlogotsho : 75 % de l’étendue de cet important 
plateau. 

6) Chaînon Ragged : 75 % de l’étendue de ce système 
montagneux. 

7) Représentation des écorégions : 30 % de chaque écorégion 
qui se trouve à l’intérieur de l’écosystème de la grande 
région Nahanni.

Englobant la réserve de parc national Nahanni actuelle,
la deuxième possibilité correspond à une superfi cie d’environ 
29 295 kilomètres carrés, soit 89 % de la région du Dehcho ou 
74 % de tout l’écosystème de la grande région Nahanni. 

LIMITE POSSIBLE NO 3

La troisième possibilité, comme la deuxième, a été établie à 
l’aide d’un programme d’analyse par ordinateur appelé Sites, 
qui a servi à choisir les unités de planifi cation de manière 
à assurer l’atteinte de certains objectifs de conservation au 
moindre « coût » du point de vue du potentiel minier. Les 
données utilisées pour déterminer le potentiel minier et 
énergétique avéré ou probable provenaient des Évaluations 
des ressources minérales et énergétiques réalisées par la 
Commission géologique du Canada de Ressources naturelles 
Canada dans le cadre d’une grande étude. Les données sur les 



Nahanni Butte

LIMITE POSSIBLE NO 3

valeurs de conservation provenaient de plusieurs études effectuées 
dans le cadre d’études de faisabilité générales sur l’agrandissement 
de la réserve. 

L’analyse de la troisième possibilité a été réalisée en tenant compte 
de tout l’écosystème de la grande région Nahanni et non de la seule
région du Dehcho de cet écosystème. Par conséquent, d’une part les
objectifs de conservation ainsi que les aires totales des habitats et 
les aires de distribution comprennent tant la région du Sahtu que la
région du Dehcho de l’écosystème de la grande région Nahanni et,
d’autre part, l’analyse a abouti à l’établissement de certaines unités 
de planifi cation situées à l’intérieur de la région du Sahtu de l’éco-
système de la grande région Nahanni. La limite correspondant à la 
troisième possibilité telle que présentée dans le présent document 
ne comprend aucune unité de planifi cation se trouvant à l’intérieur 
de la région du Sahtu de l’écosystème de la grande région Nahanni. 

Les objectifs de conservation fi xés concernaient les éléments ci 
dessous.

1) Caribou des bois :

a. Harde de la Haute Nahanni (100 % des aires de distribution 

et des voies de migration connues; 75 % des habitats d’été 
et d’hiver potentiels).

b. Harde de la Basse Nahanni (50 % des aires de distribution 
et des voies de migration connues; 75 % de l’habitat d’hiver 
potentiel).

2) Grizzli : Habitat capable de répondre aux besoins d’une 
population de 500 grizzlis.  

3) Habitat du mouton de Dall : 50 % de l’aire de distribution 
connue et 50 % de l’habitat potentiel. 

4) Karst de Nahanni Nord : 75 % du paysage au modelé karstique. 

5) Plateau Tlogotsho : 75 % de l’étendue de cet important plateau. 

6) Chaînon Ragged : 75 % de l’étendue de ce système montagneux. 

7) Représentation des écorégions : 30 % de chaque écorégion qui se
trouve à l’intérieur de  l’écosystème de la grande région Nahanni.

Englobant la réserve de parc national Nahanni actuelle, la 
troisième possibilité correspond à une superfi cie d’environ 25 997 
kilomètres carrés, soit 79 % de la région du Dehcho ou 65 % de 
tout l’écosystème de la grande région Nahanni.



COMPARAISON DES POSSIBILITÉS

  Superfi cie (km carrés) % de l’écosystème de la  % de la région du Dehcho de l’écosystème
  grande région Nahanni de la grande région Nahanni

Limite possible no 1 30 837 77 93
Limite possible no 2 29 295 74 89
Limite possible no 3 25 997 65 79

QU’EN EST IL DE LA RÉGION DU 
SAHTU DE L’ÉCOSYSTÈME DE LA 
GRANDE RÉGION NAHANNI

Aucune limite n’a encore été proposée pour la région du Sahtu 
de l’écosystème de la grande région Nahanni. Parcs Canada 
continue de travailler avec les organisations et les collectivités de 
la région visée par le règlement du Sahtu pour ce qui concerne 
l’agrandissement futur de la réserve de parc national Nahanni 
dans ce secteur.  

ET ENSUITE?

À la suite des consultations publiques, les personnes intéressées 
à faire part de leurs observations au groupe de travail sur 
l’agrandissement de la RPN Nahanni pourront le faire durant une 
période fi xée à cette fi n. Le groupe examinera ces observations 
au moment de l’élaboration de sa recommandation d’une limite 
défi nitive aux Premières nations Dehcho et à Parcs Canada. 

VOUS AVEZ DES QUESTIONS?

N’hésitez pas à communiquer avec nous. Vos questions, 
opinions et points de vue sont importants pour nous. Vos 
observations seront prises en considération. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec : 

Steve Catto, agent d’établissement du parc
Réserve de parc national du Canada Nahanni, Fort Simpson 
(Territoires du Nord Ouest)
Téléphone : 867 695 3151,  Télécopieur : 867 695 2446
Courriel : Agrandir.Nahanni@pc.gc.ca 

David Murray, planifi cateur principal en aménagement de parc
Établissement des parcs, Direction générale des parcs nationaux,
Parcs Canada, Gatineau (Québec)
Téléphone : 819 997 4936, Télécopieur : 819 994 5140
Courriel : Agrandir.Nahanni@pc.gc.ca 
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Ci dessus. Le mont Wilson se dessine au dessus des Mooseponds, près du cours supérieur de la rivière Nahanni Sud. Photo : Douglas Tate, Parcs Canada, 2006.
En médaillon. Canal Canyon, un trait distinctif remarquable du Karst de Nahanni Nord. Photo : Steve Catto, Parcs Canada, 2006.


